
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

  DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

Date de convocation  
22 Mars 2022                                        CONSEIL MUNICIPAL 
[\[\                  SEANCE DU 28 MARS 2022 A 19 H 30 

Date d'affichage   
22 Mars 2022  
[\[\  

Nombre de conseillers 
[\[\ 

La séance est présidée  
par Madame Sylvie BUTIN, Maire. 

En exercice 29  
Présents 25  

       Votants            28  
 
ÉTAIENT PRESENTS : 
Mesdames BUTIN – LAINÉ - LANGE - BIEN – MATHIEU – DUBOIS – LAQUIEZE – 
VIRASSAMY PADEYEN - ABITBOL - PIRSON – CHARPENTIER – BECRET - 
GOUVENAUX - PEREZ 
Messieurs GAIGNETTE - GAUMONT - BRUNI – MAÏDA – CHAUFFERT – PIGNY - 
CHERRONNET – DECLUY – LEGER - KISKELL – KAPPE SOPIO 
 
Absent : 
Monsieur Bastien LOMBARD 
 
POUVOIR : 
Monsieur Bernard HATAT à Madame Rose-Marie LAINÉ 
Monsieur Patrick DOMANGE à Monsieur Michel BRUNI 
Madame Chantal LEGER à Monsieur François GAIGNETTE 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Madame Pascale DUBOIS a été désignée secrétaire de séance. 
 

[\[\[\[\[\[\ 
 
Le procès-verbal de la séance du 16 Février 2022 a été approuvé à l’unanimité  
 
 
N° 2022/25 – OBJET : TARIFS MISE A DISPOSITION DES SALLES MUNICIPALES 

 
 
 
 
 
 



N° 2022/25 – OBJET : TARIFS MISE A DISPOSITION DES SALLES MUNICIPALES 
 

 
Considérant l’approbation du nouveau règlement intérieur d’utilisation des salles municipales, 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission « Finances » réunie le 17 Mars 2022, 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
Ö d’APPROUVER les nouveaux tarifs de mise à disposition des salles municipales 
applicables à compter du 1er Avril 2022. 
 
TARIFS DES SALLES MUNICIPALES (Montants hors taxes TVA 20 %) 

Catégorie 1 : Personnes physiques et morales de Saint-Memmie sauf associations. 

Catégorie 2 : Associations de Saint-Memmie 

Catégorie 3 : Personnes extérieures sauf celles de la catégorie 4  

Catégorie 4 : Associations extérieures, collectivités locales, préfecture, organismes publics 
ou institutionnels dans lesquels la Commune est membre  

 

SALLE DE 
L’ALCAZAR 

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 

Salle entière par jour 
Entretien ménager inclus 

200 € HT 
  240 € TTC 

100 € HT 
  120 € TTC 

300 € HT 
  360 € TTC 

200 € HT 
  240 € TTC 

Petite salle par jour 
Entretien ménager inclus 

100 € HT 
  120 € TTC 

 50 € HT 
   60 € TTC 

150 € HT 
  180 € TTC 

100 € HT 
  120 € TTC 

Cuisine par location 
Entretien ménager inclus 

 60 € HT 
  72 € TTC 

60 € HT 
  72 € TTC 

 60 € HT 
  72 € TTC 

  60 € HT 
    72 € TTC 

Caution 1 000 € TTC 
 

SALLE DES 
LANTERNIERS 

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 

Salle entière weekend 
Entretien ménager inclus 

666,66 € HT 
800 € TTC 

333,33 € HT 
400 € TTC 

1 166,66 € HT 
1400 € TTC 

666,66 € HT 
800 € TTC 

Salle entière par jour 
Entretien ménager inclus 

500 € HT 
600 € TTC 

250 € HT 
300 € TTC 

833,33 € HT 
1 000 € TTC 

500 € HT 
600 € TTC 

½ salle par jour 
Entretien ménager inclus 

333,33 € HT 
400 € TTC 

166,66 € HT 
200 € TTC 

500 € HT 
600 € TTC 

333,33 € HT 
400 € TTC 

Cuisine par location 
Entretien ménager inclus 

91.66 € HT 
110 € TTC 

91.66 € HT 
110 € TTC 

183,33 € HT 
220 € TTC 

183,33 € HT 
220 € TTC 

Loge  par location 
Entretien ménager inclus 

66.66 € HT 
80 € TTC 

66.66 € HT 
80 € TTC 

133,33 € HT 
160 € TTC 

133,33 € HT 
160 € TTC 

Caution dégradation 1 000 € TTC 
Intervention en cas de 
non rangement  

125 € HT                 150 € TTC 

Prestation mise en place 
½ salle  

83,33 € HT             100 € TTC 

Prestation mise en place 
salle entière  

166,66 € HT            200 € TTC 

 

 

 



Gratuité : 

Aucune gratuité ne sera accordée les jours fériés, les jours de fête des mères ou des pères, ni les 24 et 
31 Décembre. 

Les écoles de Saint-Memmie et le collège Jean Moulin bénéficient des salles gratuitement, de même 
que les syndicats professionnels ou les groupements politiques dans le cadre de réunions publiques. 

La catégorie 2 (associations Mengeottes) peut bénéficier de la gratuité d’une salle par an pour 
l’organisation d’une manifestation à but caritatif ou lucratif ouverte aux non adhérents. 

La catégorie 4 (sauf les associations extérieures) peut bénéficier de 3 gratuités par an pour l’organisation 
de réunions professionnelles dans le cadre de leurs missions. 

Lors d’inhumations, les familles bénéficient d’une salle gratuitement si le défunt est Mengeot. 

En cas de gratuité, le choix de la salle mise à disposition dépend, d’une part, des disponibilités, et d’autre 
part, de l’objet et de la typologie de la demande. 

Autres dispositions : 

Les syndics de copropriétés Mengeottes, les agents municipaux et lors d’inhumations, les familles dont 
le défunt n’est pas Mengeot, bénéficient du tarif de la catégorie 1. 

Les corporations, confréries et autres associations non Mengeottes, mais ayant un siège local bénéficient 
du tarif de la catégorie 2. 

 
Les conclusions du rapport mises aux voix sont adoptées : 
 
Pour 28 
Abstention 0 
Contre 0 
 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 
 

Sylvie BUTIN 
 
 
Nota : Le Maire certifie que le compte-rendu du Conseil Municipal a été affiché à la porte de 
la Mairie le 29 Mars 2022. 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 
 

Sylvie BUTIN 


